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Annonce n° 1283
62 - Pas-de-Calais

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la sous-préfecture de Lens
LE SAS.
Objet : développer au niveau local, départemental, régional, national et international l'apprentissage, la connaissance
et la promotion de la sculpture ; faire découvrir la sculpture à l'ensemble d'une population, quitte à se déplacer dans
tous les quartiers, dans les structures municipales, les associations ainsi que dans les établissements scolaires ;
favoriser les échanges entre tous sculpteurs de l'association ou non, amateurs ou professionnels ; mettre en place
les moyens humains et techniques pour favoriser l'apprentissage et la formation permanente dans le domaine de la
sculpture à tous demandeurs ; permettre aux sculpteurs de montrer d'une façon professionnelle leurs travaux à tout
public ; ne faire aucune discrimination vis à vis des idées, des styles et des travaux des participants ; le sas de Lens,
sorte de tiers-lieu, est/sera un salon d'exposition de sculptures, mais aussi selon les demandes et les désirs, un lieu
d'initiation et de pratique des différents types de sculptures ou encore plus simplement, un lieu de rencontre, salon
de thé, café, où l'on pourra feuilleter des livres d'art et de sculptures ; le sas peut recevoir des moyens financiers,
culturels et humains ; la durée de vie de l'association est illimitée
Siège social : 52, rue Emile Zola, 62300 Lens.
Date de la déclaration : 4 novembre 2019.
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